
Assemblée Générale
du 

Foyer socio-éducatif 

le mardi 22 septembre 2020 
à 18h au CDI

 On a besoin de vous !
A Epinac, le 8 septembre 2020.

Madame, Monsieur,

J’ai l’honneur de vous inviter à l’assemblée générale du FSE du collège Hubert Reeves le mardi 22 
septembre 2020 au CDI à 18h et vous informe par la même occasion de l’ordre du jour. 
Le FSE a pour but de réaliser des actions dont les bénéfices permettront de financer les projets à 
destination des élèves du collège. Toutes les bonnes volontés sont les bienvenues. 

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

La présidente de l’association FSE du collège Hubert Reeves 
Gwénaëlle Eude

ORDRE DU JOUR

Présentation du bilan moral et financier de l’année écoulée ; 
Élection du bureau ;

Définition des projets prévus pour l’année ; 
Décisions concernant les demandes de subvention > formulaires déposés ;

Questions diverses.



Informations sur le 

FOYER SOCIO-EDUCATIF 

du collège Hubert Reeves d'Epinac

Qu'est-ce que le FSE     ?

Le FSE est une association soumise à la loi 1901, qui rassemble les
personnels de l'établissement,  les élèves et leurs parents,  pour
organiser des actions éducatives à destination des élèves.

Qui en fait partie     ?

• Les élèves

• Leurs parents 

• Les enseignants et les personnels de l'établissement

Le bureau = 1 à 2 réunions par an
Les élèves et les parents sont amenés à contribuer activement, et
dans la mesure de leurs disponibilités, aux actions initiées par le
FSE. 

Quelles sont ses objectifs     ?

• Mener des actions (ventes de biscuits, de bulbes, etc.) 
destinées à financer en partie les projets et les voyages pour
en faire baisser le prix

• Venir en aide ponctuellement aux élèves en difficulté 
(scolaires, financières)
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